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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Bruit
Question écrite n° 10840

Texte de la question

M Jean-Marie Demange demande a M le ministre de l'equipement, du logement, des transports et de la mer de
bien vouloir lui preciser si l'ouverture d'une discotheque est soumise a des regles de distance par rapport aux
batiments a usage d'habitation et autres, et si des normes d'isolation acoustique ont ete arretees pour ce type
d'etablissement.

Texte de la réponse

Reponse. - Il n'existe pas de regles specifiques pour l'implantation d'une discotheque vis-a-vis des batiments
voisins : les regles applicables (distance par rapport a la limite parcellaire et distance par rapport a l'alignement
d'une voie publique) sont celles definies dans le code de l'urbanisme au titre des regles generales d'utilisation du
sol (implantation et volume des constructions) ou celles indiquees dans le reglement d'un plan d'occupation des
sols ou d'un document d'urbanisme en tenant lieu. D'autre part, en ce qui concerne d'eventuelles normes
d'isolation acoustique pour les discotheques, il est precise que les problemes de bruit nes de la proximite d'une
discotheque paraissent entrer dans le cadre des dispositions du decret no 88-523 du 5 mai 1988 (Journal officiel
du 6 mai 1988) pris pour l'application de l'article L 1 du code de la sante publique et relatif aux regles propres a
preserver la sante de l'homme contre les bruits de voisinage. Ces dispositions ont ete commentees par la
circulaire interministerielle du 7 juin 1989 (Journal officiel du 9 juillet 1989) relative a la lutte contre le bruit.
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